
Plan de travail Échéancier 

Mandat du comité : documenter les coûts des centres d'urgence et les coûts 
du 911PG 

Cueillette des coûts réels des centres d’urgences 911 

Identification des impacts financiers spécifiques de l’arrivée 
du 911PG pour les CU 911 

Mai 2021 à septembre 2021 

Analyse et partage des scénarios Novembre 2021 à février 2022 

Processus de consultation des intervenants concernés par 
la révision (après approbation des autorités 
gouvernementales) 

Mars à mai 2022 

Rédaction et approbation des modifications réglementaires Juin et Juillet 2022 

Période de prépublication du règlement  Août à septembre 2022 

Édiction du règlement gouvernemental Octobre à décembre 2022 

Envoi de lettres aux municipalités indiquant les 
modifications à apporter à leur règlement 

Janvier 2023 

Adoption d’un règlement par le conseil de chaque 
municipalité et transmission à la ministre 

Janvier à février 2023 

Validation des règlements municipaux par la Direction des 
affaires juridiques et identification des règlements 
manquants 

Janvier à mars 2023 

Adoption par la ministre des règlements municipaux pour 
les municipalités en défaut 

Avril 2023 

Publication à la GOQ de l’avis d’entrée en vigueur des 
règlements municipaux 

Mai 2023 

Publication d’un avis par chaque municipalité pour l’entrée 
en vigueur de leur règlement  

Mai 2023 

Entrée en vigueur du montant révisé de la taxe municipale 
pour le service 9-1-1 

1er juin 2023 

 


